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1724 Juli 17 . , Paris B
GEDRUCKTES UND HANDSCHRIFTLICH AUSGEFUELLTES FRANZ. LEIBRENTEN¬

FORMULAR ZUGUNSTEN VON MARIA BARBARA[JOSEPHA] ZUR¬
LAUBEN

"Gabriel- J er $me de Bullion . . . Prévost de la Ville , Prevosté & Vicomté de

Paris , Salut . Sçavoir faisoyis , que par devant M Chevre Et Girard , Claude,

Bapteste , Conseillers du Roy , Notaires , Gardenottes & Garde - Scel de Sa Ma¬

jesté au Châtelet de Paris , soussignés , furent presens Messire Henry Fran¬

çois de Paul le Febure d ' ormesson Chevalier seigneur d ’amboil Conseiller

d ' Etat ordinaire Jntendant des finayices , [Maître ] Jean Baptiste de Gaumont

Conseiller d ’Etat ordinaire Jntendant des finances . . . [Maître ] Gabriel

Tucherau de Baudry Coyiseiller d 'Etat Jyitendayyt des finances , Commissaires

nommez par le Roy [Ludwig XV. ] à l ' effet qui suit , par ses Lettres Paten¬

tes doyiyiées à Versailles le 12 .. Février 1724 . . . Ont . . . par ces Preseyites

créé , constitué , assis S assigyié . . . A Marie Barbe De Zurlaubeyi fille majeure

abseyite . . . [reprensentée ] par Les notaires soussignés Cent huit livres de

Rente viagère que les dits Seigyyeurs Commissaires audit nom promettent faire

bailler S payer par chacuyi an à Bureau ouvert par le Sieur Payeur des Rentes

à la dite de Zurlaubeyi sur les Quittayices . . . de demie ayinêe en demie année

es premiers jours de Janvier & de Juillet à commeyycer du premier octobre Mil

sept Ceyit Vûigt Trois coyiformémeyit audit Edit , & airisi contiituer la vie du¬

rant de la dite de Zurlauben à l 'avoir & preyidre spécialement & par préfé¬

rence à la partie du Tresor Royal . . . que les Seigneurs Commissaires audit

yiom oyit chargez . .. . à fournir . . .. pour desdites Cent huit Livre de Rente

viagère , jouir 6 disposer par ladite de Zurlauben comme de chose à Elle

appartenant .

Cette Constitutioyy faite moyeyiyyayit la somme de deux mille sept Cent Livres

laquelle somme a été payée comptayit par ladite de Zurlauben es mains de

Messire antoine Paris , Conseiller du Roy en ses Conseils , Garde de son Tre¬

sor Royal , suivayit sa Quittance du douze février Mil sept Cent Vingt quatre

coyitrollée le dix sept Juillet suivant represeyttée ausdits Seigneurs Commis¬

saires , & ayiyiexée à la Miyyute des Preseyites.

Ce faisant lesdits Seigneurs Commissaires audit nom se sont dessaisis des

deniers des Tailles & autres Impositions tant des pais d 'Elections que des
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pais d 'Etatsj jusqu ' à concurrence de ladite Rente présentement constituée 3

voulant qu 'Elle en soit saisi & mis en possession par qui & ainsi qu 'il

appartiendra , constituons à cette fin leur Procureur , le porteur des Pre¬

sentes , auquel ils ont domié tout pouvoir de ce faire.

Et du jour du décès de ladite de Zurlauben ladite Rente de Cent huit Livres

sera éteinte & amortie au profit de Sa Majesté & de des sucesseurs Rois.

Promirent en outre lesdits Seigneurs Commissaires audit nom avoir à toujours

ces Presentes pour agréables , sous l 'obligation & hypoteque de tous les

Biens & Revenus de Sa Majesté , qu ’ils ont audit nom soumis à toutes Juris¬

dictione . Renonçons en ce faisant à toutes choses coyitraires à ces Presentes,

qui furent faites <S passées , sçavoir pour lesdits Seigneurs Commissaires

en leurs Hôtels à Paris , & par ledit en l 'Etude de Bapteste l 'un des Notai¬

res soussignés , le Vingtième jour de Juillet mil sept cent vingt quatre

avant midy , & ont signé la Minute des Presentes demeurée audit Maître Bap¬

teste Notaire.

Ensuit la teneur de la Quittance du Sr . Garde du Tresor Royal.

Rentes Viagères au Denier Vingt - cinq , sur les Quatre Millions de livres,

créez par Edit du mois de Janvier 1742 , sur les Tailles & autres Impositions.

Je Antoine Paris . . . confesse avoir reçu en cette Ville de Paris de Marie

Barbe de Zurlauben la somme de deux Mille sept Cent livres pour le princi¬

pal de Cent huit Livres de Rentes viagères . . . pour jouir par Elle par

chacun an de ladite Rente de Cent huit livres à commeyicer la jouissance du

premier octobre mvii xxiii . . . De laquelle somme de deux Mvlle sept Cent

Livres à moy ordonnée pour employer au fait de ma Charge , je quitte ladite

de Zurlauben S tous autres . Fait à Paris le douze jour de février mil sept

cent vingt quatre . Et à costé est écrit Quittance du Garde du Tresor Royal,

ayiyiée mil sept ceyit viyigt Trois , Signé , Paris . Et au dos est écrit . Enre¬

gistré au Controlle General des Finances par Nous Ecuyer - Coyiseiller du Roy,

Garde des Registres du Controlle Geyieral des Fiyiances , commis par Monseig-

neur [Charles - Gaspard ] Dodun Conseiller ordinaire du Roy en tous ses Conseils,

& au Conseil Royal , Coyitrolleur Geyieral des Finances . A Paris le dixsept jour
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de Juillet mil sept cent vingt quatre . Signé soub . . . .

En l 'original des Presentes ayinexées à la Minute dudit Contrat de Constitu¬

tion cy - dessus , demeurée en la garde & possession dudit Maître Bapteste
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Notavre . Pour Duplvcate . . .
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